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FRAMES- — PAïus, 26 décembre.

Le Moniteur publie aujourd’hui la declaration solen
nelle d'indépendance de l’état du sud du Pérou. Son fnser- 
tion dans le Moniteur dans une forme presqu’officielle , est 
une sorte de reconnaissance du nouvel état, qui est formé 
par les départemens d’Areqnipa , Ayacucho , Cuzco et Puno.

__ On lit dans le Journal des Débats :
Tout le monde s’accorde à reconnaître que le débat poli

tique qui doit ouvrir la prochaine session des chambres , est un 
des plus importa««, des plus sérieux, tranchons le mot, 
dés plus critiques qui aient occupé les esprits depuis

Déjà les journaux du tiers' partisefe'Kcitent du bon accord 
dé miel a ues hommes éminces avec la gauche ! Les plus 
honnêtes gens-et les plus grands cœurs se trouvent ainsi , 
quand la passion-les possède , ei.traînés hors de leurs voies 
ut comnromis dans de déplorables alliances qui ne profitent 
ou à leurs ressentimens- ca. , il ne faut pas s y tromper le 
profit réel n’est pas pour eux. Aujoiird’nui , par exemple , 
en sunpossa.it réalisée la coalition de toutes les opposi
tions parlementaires contre le, cabinet du 6 septembre , en 
supposant que le tiers-parti donne une main au parti 
radical et l’autre aux légitimistes, pour marcher plus 
sûrement a la conquête du pouvoir qu’il n’a su garder, 
„„’arrivera-t-il? Est-ce que vous croyez simplement que 
l'opposition de gauche, dont, je I avoue , la tendresse 
est mur vous fort vive aujouni hui, l’ennemi commun une 
fois renversé, se contentera de vous avoir replacé au pou
voir? L’opposition ne jouera plus le rôle de dupe qui lui 
a si mal réussi pendant la dernière session,

. Si vous trima liez avec elle, vous triompherez pour elle, 
entendez le bien ! Elle vous imposera ses doctrines, elle vous 
imposera ses hommes ; elle vous condamnera à d étranges 
concessions , à de .déplorables apostasies. ^

— On a remarqué cette année que les reunions des dé
putés qui précèdent’ ordinairement de plusieurs semaines 
(ouverture delà session , avaient été beaucoup moins nom
breuses qu 'a l'ordinaire, et qu’il y avait, quo, qi. on en ait 
dit, peu de députés présens a Paris; ce n est que depuis quel- 
nu, s jours que des réunions out commence a Se former e 
qu’elles ont dé suivies assez reguhereiuent. Les deputes^ ont 
senti le-besoin de se.comuiuniquer leurs sensations apres les 
tristes nouvelles de Constanline. Nous _ ayons ete a, meme 
d’observer l'opinion générale qui dominait dans ces reunions,
4 l’exception, d’une seule, f innée de tous les. partisans dé
cidés de là coterie doctrinaire ; toutes les remuons de deputes 
ont manifesté un blâme énergique sur la conduite du minis
tère. Oo n'a pas été moins sévère sur le compte de M. le

maréchal GJ,aiizel. , , . .
D a près tout ce que nous avons vu , d apres tout ce que 

nous avons entendu, nous croyons que le''ministère fe tirera 
difficilement de la position où il va se trouver en face des

"'Xns'les circonstances actuelles, le discours de la cou
ronne a présenté des difficultés extraordinaires , et .1 parait 
que le projet de rédaction n'a pu encore elre adopte quoi
qu'il ail déjà fait l'objet de plusieurs deliberations du con- 
^ j J (Correspondance.)
SUJ_ MM Delarue, Pelliotl et toy, officiers supérieurs 
d’état-,najor attachés au ministère de la guerre viennent de 
paitir pour l’Afrique, chargés, dit un joinnal, dune m.«- 
sion confidentielle très-importante. Ces officiers se rendent 
en poste à Toulon , d’où un bateau a vapeur les portera a 
Al..er; l'un restera dans celle ville, et les deux aujrcs se
rendront immédiatement à Oran et a Boue. ■

_ Nous avons ru souvent occasion de remarquer la pol
tronnerie du loup, qui rarement ose s’attaquer a 1 homme , 
h moins qu’il ne soit atteint de la rage on presse par une faun 
violente. Un fait qui s’est passé pendant le mois dernier a 
Saint Effiy , près Maximieux , département de I Ain est assez 
„ L, llLile cl Uo,> ci, üi'pnsilioii avec 1« SM. <1«

........1, ...à, * couiinc pusillanime cl ne , ultaquaul ,0 aui
animaux timides , pour que nous n'en parlions pas. Un sa
peur du génie, nommé Berthet, qui se trouvait en conge 
'a Saint-Elov, traversait avec 2 cliev.mx la riviere de Lou.liras

Un loup énorme s’élance au cou d un de ses chevaux. , l 
nioi’tl avec force le collier. Le conducteur lui lut lacher 
prise à coup de fouet; le loup tombe, se releve , se jette sur 
Berthet et le renverse; les chevaux effrayes cherchent a se 
sauver et passent sur lui. A son tour il se défend avec courage 
saisit le loup et le pousse dans la rivière. Armé de sou fouet 
seulement, il frappe à. coups redoublés sur l animal furieux, 
niais sans lui faite grand mal ; enfin , ayant pu saisir un mor
ceau de bois qui flottait sur l’eau, d parvient, apres une lutte 
prolongée à assommer le loup sans en avoir reçu la moin
dre blessure. On ignore si cet animal féroce était enrage. 11 

pesait 128 livres.
_ On lit dans le Courrier de Lyon, du 22 :
Un vol audacieux a ru lieu vendredi so.r Un groupe de 

10000 fr. , qui venait d’etre apporte ƒ liez MM, Laffitte et 
; (Gaillard , el placé dans le bureau même, a disparu sans

que l’on puisse savoir jusqu’à présent quel chemin il aura
pris. . , ,

— Un respectable industriel vient de fonder une société en 
commandite, au capital de y5,ooo fr., pour la reproduction 
des races de chiens de chasse.

— On écrit des frontières de la Suisse :
Samedi à 7 heures du soir, les habilaus de Doubs ont eu 

le spectacle d’un phénomène naturel assez rare; une neige 
phosphorescente qui leur a fait croire que les villages voisins 
étaient en feu. Des bateliers qui conduisaient sur le lac un ba
teau de paille, eurent une frayeur non moins grande en voyant 
d’abord la casquette de I un d’eux, puis leurs habits, puis la 
paille elle-même couverte d une matière inflammable Ils se 
-croyaient perdus sans ressource lors qu'au bout de cinq mi
nutes le phénomène s’évanouit.

— Nos écoles offrent eu ce moment un spectacle assez 
curieux, Les cours de nos facultés "a la Sorbonne , au col-, 
lége de France et ailleurs, sont suivis par des hommes qui 
11e sont pas seulement, vénérables par leurs cheveux blancs , 
ma s oui ont conquis une place distinguée dans les sciences 
ou dans 1rs lettres. L'ex-président du conseil, M. le duc de 
Broglie, ne manque pas une leçon du cours de 1 ex'procù'reur- 
général de la cour de cassation , le juris-consulte dont le 
répertoire fait autorité devant tous les tribunaux du royau
me,assiste régulièrement au cours de M. B rriat St. Piix à 
1 école de droit.

Gela console un peu des prétentions de fuis auteurs imberbes 
- ' ■ 1 - ---' --Kli(juc dusqui se pensent à 20 ans de taille a régenter la rép 

lettres et se croient des puits de science.
— Les aéionautes , dont les entreprises excitaient depuis 

long temps l’étonnement de l’Europe , étaient encore incon
nus au Nouveau-VImnle. Le fils aîné du phisicieu Robertson 
a porté la première ascension à Mexico fut un grand événe- 
meut pour le pays et un véritable triomphe pour lui ; son 
frère Dimitri vient d’offiir le même spectacle aux grandes 
Indes. Le journal de 'Calcutta constate l’immense succès de 
cotte expérience. On n’avait pooit ajouté foi aux annonces 
de l’aéro iaule ; les dix sept ascensions qu il avait faites eu 
Russie et la re'putation de son père n’avaient point pénétre 
dans l inde.

C pendant, le 16 juin, toute la population de Calcutta 
se porta sur la route île Garden Reach, où devait avoir 
liai, l’ascension. L’affluence était si grande que les équipages 
et les palanquins ne pouvaient se déplacer. Les chaloupés 
qui encombraient le hoogli empêchaient les bateaux a vapeur 
d’approcher du jardin. La foule attendait avec incrédulité 
le résultat de l’expérience. Mais quand le ballon s’éb-va 
majestueusement, l’assemblé.; fit éclater 1; plus vif caillou • 
siasme. M, Robertson fut accompagné à son retour jusqu’au 
jardin publie par toute la foule. Le lendemain, la demeure 
de l'aéronaute était’assiégée d’une multitude de malades qui 
lui demandaient la sauté. Eu vain M. Dimitri leur assurait
qu’il n’avait aucun pouvoir surnaturel , et essayait dé. leur 
expli pier que son ascension n’était point un miracle ; ils 
répondaient quil ne leur parlait ainsi que parce qu’il ne 
voulait pas les guérir; qu’ils savaient tons qu’il en avait le 
pouvoir, qu’il était sorcier et le plus grand sorcier qui eût 
jamais paru dans les Indes, el ils le Conjuraient à grands 
cris de leur rendre la santé. M. D mitri , qui n'est âgé que 
de vingt deux ans, quitte les Indes, où sa réputation de 
sore- Eerie s’étendra certainement au loin. Ce jeune aéronaute 
veut tenter d'introduire jusqu’en Chine la découverte des 
aérostats.

CHRONIQUE JUDICIAIRE-
Un procès , dont tout le monde à Paris s’accupe , est ce

lui de M. Alphonse Karr, l’un de nos romanciers les plus 
orignaux , contre lequel sa femme plaide,en séparation. Voici 
brièvement l’histoire : B y a trois ans , M. Karr qui a de 
l’esprit , de la facilité , mais avec cela l’esprit d'indépendance 
d’un, artiste, se maria par amour , les méchants disent, non , 
les méchants disent oui, Bref, le mariage lui sourit d’une fa
çon on d une autre , et il prit pour femme Mlle R-nard qui 
passait pour avoir une jolie dot. Mais que) fut Téton n‘ment 
des amis de M.K irr , de le voir , api es quelques mois de ma
riage, tombé.dans des embarras financiers tels qu’il fut con
traint , pendant un certain temps , de renoncer a la société 
dont il faisait le principal agrément.

D -puis, il a reparu dans le monde, plus actif et plus fécond 
que jamais. Outre une collaboration très-laborieuse à plusieurs 
journaux, entr’autr.és au Nouveau Figaro, qu’il .a fondé et 
qu'il rédige à peu près seul , M. Karr a publié, en trois ans , 
trois romans. Eh bien! c’est précisément, un de ces romans 
qui figure au procès verbal comme pièce principale. Dans le 
Chemin le plus court, M. Karr a raconté I histoire d'un artiste 
circonvenu par une dame Leloup , qui. parvint , quoiqu il en 
ait à lui fa re épouser sa.fille. Notez que la belle-mère de.M. 
Karr s’appelle Renard. Mme. Leloup est le type d intrigante, 
et sa fille .un type d épouse telle qu’on n’en peut souhaiter une 
semblable à personne.

L’avocat de Mme. Karr se plaint donc des allusions calom
nieuses que confient ce roman et y trouve un des fails a

l’appui de sa demande en séparation. M. K»jr-, en plaidant 
lui-même sa cause, a prétendu qu’il serait ridicule de vouloir 
interdire à un auteur, parce qu il est marié, de parler dans 
ses livres, femme et belle-mère. Il nie avoir eu en vue sa pro
pre famille dans la fiction qu’il décrit. M ds', tout en repous
sant les allégations de son adversaire, il déclare qu il souscrira 
de bon cœur à tout arrêt qui le débarrassera du joug sous 
lequel il gémit depuis trois ans. Aussi , les partis étant d ac
cord quant au fond, Tissue de celte affaire n’est pas dou
teuse.

— La cour de cassation a rendu son arrêt dans l’affaire de 
M. Dupont, avocat ; son pourvoi n’a pas été admis maigre 
les conclusions favorables de M. Dupin, Je procureur-general.
Le barreau a reçu cct arrêt avec surprise.

— Un portier. — Pour vous dice la chose comme ça s'est 
passé, il se trouve que je suis portier d’une maison qu’il n’y 
a pas dé porté, mais une grille quest toujours feniiete à la 
tombée de la nuit , oü dans les émeutes , sans rémission pour 
les opinions politiques de quiconque que ce soit , et il faut 
demander le cordon ou tirer la sonnette pour entrer et sor
tir ou votre serviteur, quand ça serait un ministre ou un 
adjudant, pas moyen de pnss r, je suis là. Pas plus étonne 
qu'un dimanche soir, c’est-à-dire, non , un lundi matin, 
parce qu’il était passé minuit, j’étan en tram de meCouoher 
pour me reposer, j entends la grille qui remuait comme s il 
y avait eu dix voleurs qui la tiraillent. Sans prendre peur, 
j fais attention en écoutant de mes oreilles , j ouvre ma fendre 
et j’vois de mes yeux un particulier qu'était monte sur la 
orille et qui se t rait lé cordon à sobmême.

J’m’arme vivement d’une paire de chandeliers , dont y m 
avait un qu’était pas allumé, je descends de ma loge et je
dis; Brigand de voleur, dé pas grind chose que vous êtes ,
qu’est ce que vous faites nuitamment sur la grille d une mai
son honnête? - Père Làcaisse. quil me répond tout bas, 
pas de bruit , vous allez réveiller le monde : c est mot. — 
Qui ca , vous? —Je vous dis que c’est moi ; n reveillez pas 
ma fêmme. —De «f-.it, l'approcha nia chandelle et j le recou- 

' nais ; c’était bien lui.
M. le président. — Mais qui? lui ; de ce que vous I av. z 

reconnu, ce n’est pas une raison pour que le tribunal sache 
de qui vous voulez jiarler. Est ce du prévenu ?

Le portier. — Ah ! fameux , fameux encore ! Allez , voire 
méclTant caléinbourg , parce que mon nom ressemble a un 
instrument , ils ne déc -ssent d’en faire des calembourgs des
sus, (lisant à cinque minute ; Je battrai Lacaisse , je crève
rai Lacaisse, et autres mauvais propos que ça 11'a pas le but» 
sens pour des forts locataires comme M. Madré, qui je paie 
g’q'o francs de loyer , les impositions et le sou pour livre.

M. Madré. — Vo is m’avez; appelé voleur , c’est ce qm a 
blessé mou amour propre; je suis dans!« eomme.ee, et je 
perdrais la çonfnnce S' on vous avait entendu me traiter de 
voleur.

Le portier. —J’crois bien que je vous ai appelé voleur au 
premier moment, voyant un tio'nim ; 111 inté sur la g'ull« « 
qui s'tirant le cordon'; nuis après que'je vous ai eu reconnu , 
je vous ai respecté , vous disant que c’était pas comme ça. 
([n on se conduisait pour un honnete homme. _

Le tribunal condamne le lo 1 itaire eu retard à 25 tr.mes (la
in ende.

bulletin de la bourse de Paris du 26. — Il y avait beaucoup de 
monde à la bourse. peut-être croyait 011 à un mouvement sur U 
rente à la veille de l'ouverture des chambres , mais il y a eu si peu 
d’affaires qu’il n’est lésulté que très peu de variations dans les. cours.

Il n’y avait point de nouvelles politiques; aussi ad oui 'i enits elfe plus 
belle sur le tapis de nouveaux bruits de modification’s iriinhtériêllA , 
et d’après la multitu le de noms qui étaient tour à tour mis en avant , 
il était facile de s’apercevoir qu’aucune de toutes ces "combinaisons
n'àvait de réalité. . .

Les fonds espagnols et portugais ont été assez négligés , ainsi que
toutes les valeurs étrangères en général.

BELGIQUE-
Bruxelles, 27 décembre {trois heures). - Toujours peu d’opérations 

à la bourse. Les fonds se soutiennent , et les fortes fluctuations ne 
peuvent venir qu’à la suite d’èvéneincns remarquables. L’actif espagu l 
11'a eu qu’un seul cours pour fin du mois (9 1[2 aigent, .i[8 papier. 
Mutualité calme à 1 11 papier ; Actions réunies 102 3|8 argent au comp
tant, i 0 J

— Le sénat, après avoir entendu aujoard but les rapports 
de div rses commissions, a repris la discussion de la loi sut 
le duel, et a adopté fa qu.es!ion de principe , savoir ; si ou se 
référera au code pénal, ou bien si toutes les pénalités seront 
stipulées dans la loi; il a ensuite adopté tons le;s autres ai ti
des du projet.

— Le’ sénat a fait Us clio’x suivants pour le jmy 
d examen ;

Doctoraten droit. Titulaires. MM. de ÏLuissy (27 vo.ix) ; 
Ernst (Làmb-rt), professeur à Liége-ffiy). 

j Suppléants, MM. Dewdudre, -a-vocat général à., la cour de

j



sac LE »OLITlÇU Jû»

cassation (2I «ou), 1« chevalier Je Guchtencre, conseiller à 
ia cour Je cassation (23).

Candidature en droit. Titulaires. MM. Joly , conseiller s 
la cour de cassation (24); Lrfebve, conseiller à la cour fie 
cassation (23).

Suppléants- MM. Fernelmont, procureur général à la 
cour d’appel de Bruxelles (20) j Bosquet, conseiller à la cour 
r-'yale de Bruxelles (,20).

Docteur eu médecine, Titulaires. MM. Baud, ci-devant 
professeur à l’université de Louvain (26); Seutin, professeur à 
l'université libre (29).

Suppléants. MM. Van Mons, professeur à l’univeisilë libre 
(24) , Marcq, docteur en médecine à Charleroy Cl 9),

Candidature eu médecine : Titulaires. MM. Vaudeu Corput, 
professeur à l’Université libre (24) : Kluyskens , professeur 
ordinaire à 1 Université catholique. (18.)

Suppléant. M M. R..yer , agrégé à l'Université de Liège ( 18 
voix) , Lantlner , d oeteur eu médecine à Louvain (17.)

Doctorat en science: Titulaires. MM. Cauchy iugéuieurdes 
ir.iues à Namur. (29 voix , uuanimité), Pagani, professeur à 
l’Ujiiversité catholique (t8).

Suppléants. MM. Dumont, professeur extraordinaire à 
1 Université de Liège (16 voix) ; M. Georges , professeur à l'U
niversité libre (16.)

Ductosat en plniusophie et lettres : Titulaires. MM. le ba
ron de Reiffenberg , professeur à l’Université de Liège ( a3 
voix) M. Baguet , professeur à l’Université, catholique (t3).

Suppléants. MM. Lecbevin , professeur à l’athénée de 
Tournay (ï4) ; M. Bergerou , professeur à {’Université 
libre. (1 8.)

LIEGE, LE 28 DÉCEMBRE.
TAXES MUNICIPALES. — BRASSERIES 

O*» Article.)
Notre conseil communal s’apprête à discuter les mod idea

tions proposées au tarif de l'octroi municipal, La matière est 
des plus importantes. On sait que les taxes locales peuvent 
influer sur le taux des salades, l’élever sans bénéfice pour 
TouVrier, et de façon à empêcher des industries nouvelles 
de s établir, dans la ville, et tbrcer même celles qui y existent 
à se transplanter là où le prix de ia main d’œuvre se trou 
verait moins chere Ce serait là causer un grand préjudice aux 
classes ouvrières puisqu on atteindrait le travail dans sa source. 
Tout le monde est à peu près d’accord sur ces principes; ils ■ 
ont présidé même au travail de la commission des taxes ma- 
nicijîcles elle même, et ce u’est que dans quelques applica
tions qu’elle nous a paru s'en éloigner. Nous allons chercher 
à le démontrer, eu commençant par l'examen des modifica
tions qui concernent les brasseries.

Le droit principal perçu maintenant par ia ville, sur un 
hectolitre de cuve matière est de 2 fr. 5o c.

D’après la lég'slaLou existante, ce droit doit être restitué 
dans son intégralité, quand d y a exportation. Cette pres
et ipLon est ju-te et raisonnable, puisque ia commune n’a 
point le pouvoir de frapper un impôt de consommation en 
dehors de sa juridiction. — La restitution u’tst point tou
tefois de 2 fr. So cent, par hectolitre de Lierre exporté , 
attendu qu’avec un hectolitre de cuve matière , ou produit 
un hectolitre et elend do b.ene. Par cette raison , la restitution 
« est que de J fr. 48 c. (t).

Ü11 propose, uaas le nouveau projet de tarif d’abaisser cette 
restitution de t fr. 48 c. a un franc.

Comme on l’a pu voir, dans le compte rendu de la der
nière séance du conseil communal, la commission des taxes 
fonde celte réduction sur le motif, qu’il est recôuau , suivant 
elle, qu’avec un hectolitre de cuve matière, ou fait deux hec
tolitres de bierre.

Les brasseurs contestent avec force l’existeuce du Lit 
sur lequel ou se bave- ils repoussent aussi les résultats 
àTuue enquête faite , dans ets derniers temps, pour s’assurer 
de lo quantité de bietre réellement produite par un hecto
litre de cuve matière. Ils soutiennent aussi que dans I opéra
tion, on a fait le lelevé des quantités de pctite| Lierre sur 
lesquelles il n’y a poiut de la restitution, taudis qu'on 
u aurait dû opérer que sur la Lierre de commerce ,!a seule qui 
jouisse en effet de la faveur d’une restitution de droit. Ils 
ajoutent qu’en 182g la régence de Lieg« fit faire des expé
riences consciencieuses pour résoudre ce problème de ia 
production , et qu’il fut coustaté qu’avec un hectolitre de 
cuve matière, 011 ne pouvait produire qu’un hectolitre et 
demi de Lierre de commerce. Les brasseurs font eueore va
loir eu faveur du maiutieu de I intégralité de la restitution, 
qu'on exporte beancoup de petite Lierre, qui subit un 
droit , et. ne jouit cependant pas de la restitution.

Lu présence de la réclamation des brasseurs sur ce point, 
il uous semble qu’il y a lieu à se livrer à de nouvelles 
investigations , car on ne saurait se prononcer ici qu’avec 
une connaissance parfaite de la matière , et de la vérité des 
deux expériences.

Nous ferons remarquer cependant qu’en lout état de cause, 
,1a restitution du» franc serait toujours trop faible, — Ad
mettons, pour un iustaut, qu’avec un hectolitre de cuve 
matière , on produise deux hectolitres de bierre. Daus cette 
hypothèse, la restitution devrait s’élèvera I fr. a5 c. par 
hcc toi ili e; puisque le brasseur a paye' 2 fr. 5o sur la ma
tière avec laquelle il a produit les deux hectolitres expor
tes , et ia législation dit que le droit sera restitué daus son 
intégralité.

Nous le répétons donc, dans l’hypothèse même de la com
mission des taxes , la restitution devrait être de I fr. a5 c. et 
»ou duo franc.

ün conçoit facilement que la restitution du droit, dans 
son intégralité, est pour les biasseurs une condition impor
tante; c’est pour eux le seul moyen de soutenir la con- 
cunence avec ieuis rivaux du dehors. Ceux-ci, qu’ou le 
remarque, ne sont simplement soumis qu'aux impôts payés

CO Elle déviait stie, s» slis était ju$ts*»sat calculée. d@ j franc

à l’état ; ils ne supportent aucune autre charge , et ils pour
raient par conséquent donner leurs produits à meilleur 
marché que les brasseurs de la ville, si on ne leur faisait 
plus la restitution du droit dans son intégralité Déjà , au- 
jourd hui même , on aperçoit des signes de décadence dans 
cette branche de la production. Pendant ces derniers temps , 
il s est établi des brasseries à Beaufays , à Chênée , à Wa- 
remme. Ces localités , étaient autiff-ùs exclusivement fournies 
par des brasseries de Liege ; u’tsl-ii point évident , que si 
l’on diminue la restitution , on accélérera le mouvement qui 
porte déjà au dehors celte branche de la production ? et 
que deviennent bientôt les tilles quand elles ne sont point 
avivées par l’industrie ?

Il existe beaucoup d’autres raisons en faveur du maintien 
de la restitut'on, ou au moins, eu faveur d’une restitution 
plus forte que celle proposée par la commission. Nous indi
querons l'augmentation du droit sur les fourrages , sur la 
houille, etc.

Nous placerons ici une observation générale. C’est toujours 
avec les plus grandes précautions qu’il faut remanier l’impor
tante matière des impôts, alors surtout qu’ils frappent liu- 
dustrie. Ses opérations ont besoin de stabilité, c’est la con
dition de leur succès. Il n y a point de prospérité possible si 
l’instabilité, la mobilité de la législation vient à chaque instant 
ébranler les basés des speculations du fabricant- Eh bien, il 
faut le dire, les brasseurs ont toujours été sous ce rapport, 
les plus malheureux : à chaque période de cinq ou six 
auuées, à chaque renouvellement de l'administration locale, 
on a vu surgir des projets nouveaux. et c'est en général 
l’industrie des brasseurs qui a eu à supporter la plus forte 
partie des sacrifices à imposer aux contribuables.

A notre avis, s’il s’agissait de modifications, ce n’était point 
ü’iuie aggravation detarifqu’d devait être question. — Qu’on y 
songe, u» hectolitre de bierre se vend 9 francs tço centimes, 
et cette quantité de liquide paye 3 fr. 4° cent, d’impôt. C’est 
doue tiu droit de plus de 33 p. c.

Daus cet état de choses nous n’hésitons pas à dire que 
1 impôt sur la bierre pourrait être réduit, et nous pensons que 
cette réduction, loin de nuire aux intérêts de la caisse 
municipale , aurait pour effet d’augmenter le chiffre des 
recettes strr cet article. On en abaisserait le prix, et Ton 
provoquerait ainsi une production plus graude. Tout le inon
de sait que la plus légère diminution dans le pris d un objet 
de première nécessité, consommé par les masses, est toujours 
suivie d uo accroissement de consommation qui dépasse sou
vent les prévisions.

La Revue Britannique a consacré plusieurs excellents arti
cles à ia défense systématique des petites taxes. Elle a prouvé 
par des faits et des chiffres, que les réductions d’impôts sur 
les objets de première nécessité, avaient toujours eu jusqu’ici 
,our résultat, un peu plus tôt, un peu plus tard , an accrois 
senient de recette. Ainsi , par exemple , eu Angleterre , le 
droit sur le café, quoique réduit de moitié, a donné une 
recette qui s’est élevée eu quelques années de 7,8.5,000 fr. 
à 23,636,Ooo fr. La diipiuqtiqp des droits sur la drécfie, sur 
le thé, sur les boissons distillées, et sur la laine, a également 
donné des chiffres de recettes plus élevés.
—• A l’occasion du nouveau projet de loi sur le sel, un journal 
de cette ville, a cité uu fait qui vient encore à l appui de notre 
conclusion. On lit dan» l’ouvrage de M. de CUiptai, sur 
l'industrie française, que pendant les années qui ont suivi 
l'affranchissement de la fabrication du sel, les produits se sont 
élevés de cinq à vingt cinq millions. — Nous répéterons doue 
qu’a notre avis une diminution d’impôt sur ia bierre, objet de 
première nécessité, qu'on ne l’oublie pas, devrait être abaisse’, 
et cet abaissement pourrait être compense’par un accroisse
ment de consommation.

Nous ferons encore valoir nue cousidélation avant de ter
miner. L'impôt élevé qui frappe la bierre uous semble devoir 
attaquer cette industrie d'une autre façon encore. Non seu 
ment elle force le brasseur a élever le prix de la bierre, mais 
elle l’oblige peut être à eu altérer la qualité. Si donc vous 
aggravez encore la position du fabricant, vous pouvez vous 
attendre à voir le mal que nous signalons prendre sans doute 
un caractère plus ruineux encore , puisqu'il aurait pour con- 
se’queuce une diminution dans la quantité des produits.

GÉOMÉTRIE DESCRIPTIVE.«
MM. Avanzo et Ce. viennent de publier la première livrai

son d’une édition nouvelle de l’excellent Traité de Geometrie 
descriptive de M. Leroy , professeur à l'école polytechnique 

de France. Ce livré ne pouvait paraître dans des circons
tances plus favorables. Les cours de notre école des arts et 
manufactures et des miues sont eu pleine activité et de nom
breux élèves y suivent les leçons de géométrie descriptive. 
Le texte sort des presses de M. Dessale , 11e laisse rien à dési
rer sous le rapport de la correction, et s'il y a quelque 
chose à dire sur les planches qui 1 accompagnent , c’est 
qu’elles surpassent enjheaulé celles de l’édition de Paris. Nous 
désirons que la belle entreprise de MM. Àvauzo obtienne tout 
le succès qu elle mérite. Nousn’ ivons jamais partagé les scru
pules de quelques écrivains de Paris sur ce qu'ils appellent 
les horreurs et le brigandage de la contrefaçon belge, et 
depuis que nous avons Iules considérations lumineuses que 
M. Godet a publiées sur cette matière importante , dans la 
Revue Belge, uous sommes tellement assurés contre toute 
espèce de remords, que nous engageons MM. Avanzo a 
entreprendre , s’ils eu ont [occasion et le temps , d’autres 
réimpressions du même genre, lis sont sûrs, d’acquérir ainsi 
des droits à ia reconnaissance de leurs compatriotes 
d’adoptiou.

Le Tableau géne’ral du commerce de la Belgique avec les 
Pays étrangers, pendant les années 183r , i832, »833 et 
1834 vient d’être terminé. G est un grand et magnifique 
volume in-folio sur lequel uous aurons fréquemment à re 
venir. Le Tableau général du commerce delà Belgique a été 
adressé aux chambres ; il en sera distribué un exemplaire à 
chaque jcpïSaöuUiut ni, a chaque «éualeiu't

M. Lefebvre, membre du conseil communal de Liège 
vient de publier une brochure in tituiée : Essai sur la culture 
de la Betterave et sur la fabrication du sucre qiu en provient 
elle sort des presses de M. P. J. Collardin, rue de l’Université! 
M. Lefebvre est uu industriel distingué, possédant des coi»! 
naissances spéciales sur la matière qu’il a traitées; on sait 
que la direction de la fabrique de Douceel lui a été confiée.

Hier, vers cinq heures du soir, une nommée Catherine 
La planche , veuve Goosens , âgée de 5j ans, née à Liège, 
mendiante de profession , domiciliée rue Frère Michel, étant 
dans un état d’ivresse, est tombée du haut en bas d’uu 
escalier en forme d’éclu lie sur lequel elle était montée pour 
se rendre, a sa chambre à coucher ; elle s’était, dans la 
chute , biise le crane et a cesse immédiatement de vivre.

—-^D après l Echo du Luxembourg, journal qui vient de 
paraître a Arlon, la nomination de M. Notbomb commcgou- 
verneur dans la Flandre orientale est signée.

On nous écrit de Ilerve, qu’uu malheur bien déplo
rable a eu lieu sur la chaussée entre Herre et Battice. M. 
Ltkeu , vicaire à Battice , qui était allé aux offices à Ilerve, 
retournait chez lui vers les 11 I72 heures du matin, lors 
qu il est tombé sous lu roue d une charrette qui lui a écrasé 
le bras gaucho. Ou a procédé immédiatement à l’auiputa- 
tion à laquelle VI. Lekru n’a survécu que quelques heures ; 
il est mort aujourd’hui vers deux heures du matin.

(J. de Terriers,')
— Le 23 décembre aeu lieu à Fauquemoul l’élection d’un 

représentant en remplacement de M. Schaetzen. Sur 478 
électeurs, M. Corneiy a obtenu 241 suffrages , et M. le 
comte d Ausembourg fils , 23o. En conséquence , M. Comely 
a été proclamé îeprésentant.

— Les nouvelles de Goblentz sont plus rassurantes sur 
les malheurs causes par la destruction du pout de bateaux. 
On croit^ que personne u’a perdu la vie. La flotte de ho.s qui 
la entraîné s étant rompue au moment ou Ion voulait i’a- 
marn-r a deux lieues eu amont de Goblentz , et des parties 
détachées ainsi que des pontons ont été recueillis à deux 
lieues au-dessotis de Cologne.

Nous nous empressons de faire part à nos lecteurs 
d une excellente nouvelle que l on vient de nous apprendrez 
notre corn patriote M, Lambert Massart, dont nous iTavous 
jias entendu I excellent violon depuis trois ans, va revenir 
passer quelques jours dans sa famille , et s’est engagé à 
donner le 27 janvier , un concert, dans lequel il exécutera 
plusieurs morceaux de sa composition. Nul doute que cette 
soirée musicale ne soit très brillante. Aussi monsieur Sanse 
n a-t-il-pas liésisle à prendre de* arrangenteus pour qu’elle 
ait lieu à la salle du Spectacle.

— M. John Cocker il, notre grand industriel, vient de
fonder à St-Denis, près de Paris, une filature de laine pei- 
gnee , sur une plus grande échelle que toutes celles qui 
existent en Frauce. Le cajolai nécessaire, quoique considéra' 
ble , a été rempli de suite par les plus puissantes maisons de 
Paris, qui ont accordé leur pleine confiance à M. Cockerill et 
regardé comme un véritable progrès l'association qui leur était 
proposée , le principal fondateur ayant l'intention-de reporter 
vers l’industrie des pays voisins les résultats mécaniques qu’il 
obtient daus ses vastes etablissements eu Belgique. M, GuckeriU 
a aussi trouvé de. nombreux approbateurs et bailleurs de fonds 
p mr l’exécution d'une autre eutieprise à l'étranger, plu» 
grand.ose encore que celle qu’il vient de former eu France ; 
mais la réunion d’iùlerêts de diverses nations qui doivent y 
prend*« part, exigeant des négociations arec les gouverne«! 
meus, nous attendrons leur issue qui est certaine pour eu 
parler. (Mercure.)

—.Suivant le rapport de quelqu'un qui arrive de Madrid , 
il y serait question d’uu mariage eutre l’Infante Françoise de 
Paule et le duc d’Odéaus. Cette jeune princesse a l5 ans , 
mais est fort instruite et ou trace d’elle un portrait séduisant.

Si cette nouvelle se réalisait, le rôle de là France pour
rait bien , dans les affaires d'Espagne, devenir plus actif et 
ne plus.se borner à uue coopération, fd)

— On écrit de Mous, 22 décembre :
li n’est bruit dans notre ville que d'une immense succ< s* 

«ion qu’aurait laissée, il y a environ too aus, un riche 
armateur de Venise, et dont les docutueus auraient été 
depuis peu découverts daus une des maisons du défunt. Ce.ttc 
succession est, dit-on, entièrement dévolue à de pauvre» 
diables du Borinage, qui; a ce qu’on assure, ont vendu mp 
mince fractiou de leur héritage puur avoir du pain. 0, 
conçoit qu une fractiou , même très mince , dune foi tu u 
telle qu’on la dépeint, dut néanmoins former un totr 
assez rondelet, Plusieurs habituus de Mous ont , suiva» 
les bruits qui circulent,, pris des espèces d’actions da< 
cet ji ai me use reliquat ; uous verrons où tout cela aboutir

— Le Correspondant le Hambourg affirme positivement 
comme le tenant de bonne source, qu’il u’est pas vrai, aip 
que Tannooêeut les feuilles françaises d'après les journau 
allemands , qua I automne de Tannée prochaine un coq 
d’armée russe considérable vienne prendre part aux grande 
manœuvres des troupes prussiennes, aux environs de B.rlii 
Eu Piusse comme en Russie, ou n’a nulle connaissance d’y 
sembla!»1* projet.

— Les journaux anglais du 20 renferment des détails as* 
curieux sur les secours accordés à l'occasiuu des fêtes r 
Noël, aux pauvres et aux vieillards des deux sexes, et <| 
ont été distribués les 16 et 19 décembre. Onze cents pan 
vres se sont piéscntés, sur lesquels neuf cents ont «• 
favorisés dans cette distribution : parmi les personnes âgée 
qui ont reçu ensuite les aumônes, ou remarquait une femme 
de I08 ans , plusieurs hommes et plusieurs femmes de 9a à 
too ans, et toutes les autres au-dessus de 60. M. Hamby, 
secrétaire du lord grand aumônier . a payé 3e shellings à 
chacune des i63 personnes qui reçoivent les aumônes à ia 
porte du palais, et 5 shellings aux 900 qui reçoivent Ica 
secours accordés par S. M.

Ces vieilles formes de secours, religieusement conservées 
en Angleterre, ont quelque chose d attendrissant ; et pour
tant u y a-til pas uu vice dans la distribution de ce» royale*
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aumônes ? Cela ne tend il pas à de'truire cette fierte' salutaire 
qui éloigne de la mendicité, comme d’une honteuse dégrada
tion , les dernières classes de la société !

-a-On écrit de Garni , 26 décembre ;
a Dans le couraul de la semaine qui vient de s’écouler , 

î’autorilé judiciaire a opéré la saisie, d’une grande quantité de 
marchandises. Déjà une partie de ces marchandises a été re
connue par les véritables propriétaires. »

— La Société Nationale va faire distribuer aux pauvres de 
Bruxelles 200,000 livres de houille et 10,000 pains. 11 faut 
espérer que les autres sociétés suivront cet exemple.

— La compagnie des agens de change de Paris , ,dans son 
assemblée générale du 22 décembre, a nommé, pour com
poser la chambre syndicale durant,l'année 1837, savoir : M. 
Vanderntarq, syndic, et MM. Grimprel, Caillai, Billaux,Mo
reau. Michel (Emile), Gonrpon, adjoints au syndic.

— On lit dans le Globe;
La Gazette de France prétend que le premier feu des 

Arabe «le Constantine contre l’année française a été dirigé 
par des ingénieurs anglais. Nous pouvons affirmer que cette 
assertion est complètement fausse, et il est doublement 
honteux pour la presse anglaise qu'un journal l'ait répé- 
te'e. La Gazette ajoute que lord Palmerston a le projet 
d’envoyer 10,000 hommes s’emparer de St. Sébastion au 
nom de 1 Angleterre. Nous répondrons que le gouvernement 
français possède à ce sujet des renseignements qui ne peu
vent lui laisser aucun doute sur les intentions réelles de 
l’Angleterre.

— On écrit de Londres, le 20 décembre î 
O’Connell organise en Irlande son système d’agitation , 

pour appuyer ses- démarches politiques en Angleterre pen
dant la séance prochaine du parlement. Il a proposé dans 
la dernière assemblée de l’association irlandaise, et celle-ci a 
adopté, la résolution de faire nommer par le peuple et le 
clergé, dans chaque paroisse de VIrlande, deux personnes 
qualifiées de pacificateurs, pour diriger les affaires politi
ques de la paroisse et en'faire le rapport à 1 assemblée de 
1 association à Dublin. Les deux pacificateurs seraient les 
instrumens au moyen desquels O’Conoeli dirigerait le mouve
ment dans tout le pays. Eu même temps , il empêche qu’on 
n’établisse une loi pour secourir le spauvres en Irlande , 
parce que si les pauvres étaient bien nourris ils ne se prê
teraient pas si facilement au désordie dont 0 Council a 
besoin.

— La célèbre partie d’échecs qui a été engagée par 
correspondance entre les amateurs de Paris et de Londres 
est enfin terminée. Apiès trois années decombats, lesjoueurs 
anglais ont dû reconnaître la supériorité des Français j ils 
sesout avoués vaincus et vienii ut d’ouvoyi-r le montant 
de leur pari au trésorier du Cercle des Echecs, rue de 
Ménard, 110 1 , qui est chargé do payer, sur la présentation 
du titre, le dividende du paria toutes les personnes qui s’y 
sont intéressées.

— Dans une petite ville d’Italie , le juge et son assesseur 
étant mort du choléra , il ne rest.,it plus que le greffier , 
qui fut obligé d'annoncer ces décès à l’autorité supérieure* 
Get homme , tout effrayé d une iiidép. miaue«; aussi subite , 
et n osant apposer son propre nom au bas de la lettre dayia, 
prit le parti d'employer les formules ordinaires du palais , 
et voici comment U annonça aux autorités la mort du 
juge :

■ C'est avec un vif regret que j'annonce au tribunal su
prême que je suis mort du choléra, et que mon assesseur a 
été enlevé par le même fléau. Je vous adresse cet avis respec
tueux , etc.

« Novembre i836.
• Sigué pour le juge défunt {per il giudiee defunto)

• N....., greffier. •
— On écrit d’Anvers, le 26 de'cembre:
« Le Tourist, bateau à vapeur anglais, attendu depuis sa

medi n’est pas encore arrivé. Quelques réparations à faire 
à sa mécanique ont pu retarder son départ. Le corps de ma
dame Malibian était à bord de ce navire . auquel le temps 
actuel ne permettra probablement pas d’arriver encore au
jourd’hui. •

— Xe plus grand nombre des voyageurs, qui s’étaient 
rendus à Göritz, avec, des prétentions à l'importance d’une 
mission politique, a reçu l ordre de quitter celte petite ville. 
Des lettres de Vienne parlent de la résistance qu'ont voulu 
opposer deux français, dont 1 un est le fils d un ancien 
ministre de Charles X, ils ont même protesté avec une 
violence qui a provoqué , de la part des autorités autri 
chiennes , des mesures sévères.On croit cependant que , grace 
à la n dilation de l'ambassadeur français à Vienne, il ne sera 
pas donné de suites à cette affaire.

__Le bruit sur la crise commerciale à Londres a encore
acquis plus de consistance; on disait que les avances faites par 
la banque à plusieurs banques de province, étaient déjà ab 
sorbées et que de nouvelles demandes plus pressantes lui 
étaient de nouveau adressées.

— Ou écrit de Breslau , l3 décembre : Le 4 décembre , 
‘a 7 heures et demie du soir , deux màréchaux-des log s de la 
gendarmerie se trouvaient sur la route de Parchwdz à Stei
nau , par un temps extrêmement pluvieux et orageux. Les 
éclairs se succédaient rapideuimént sans qu’on entendit 
gronder le tonnerre, et fis gendai mes apperçurenl tout à 
coup un nuage obscur, qui, sans quitter l'hor zou du côté 
de l’Ouest , s étendait successivement vers I Est.

•■Vers les dix heures du soir, ce nuage avait tellement 
obscurci le ciel que fis deux cavaliers ne reconnaissaient 
plus qu’avec peine la route qu’ils devaient suivre, lorsque 
tout à coup il s’éleva un ouragan terrible, accompagné dé 
grêle, et cest avec une surprise et une terreur extrêmes 
qu'ils remarquèrent que leurs habits de même que les 
harnais des chevaux étaient couverts en entier de flammes 
d'une pâte lueur et de diverses formes. Ces flammes phos- 
phoriques s'attachaient principalement aux objets finissant 
en pointe, aux oreilles des chevaux, aux plis des manteaux 

• et branches des arbres j elles étuiewt de différentes

grandeurs et affectaient la forme des objets sur lesquel 
elles reposaient.

Ce n’est qu’après avoir parcouru une distance de 4'-° Pas 
environ que h s deux v oyageurs se trouvèrent hors de cette 
atmosphère électrique.

Arrivés à 11 heures à Sleinau ils virent sur la toiture de la 
cathédrale dépareilles flammes, mais elles disparurent quel
ques minutes après. Ce phénomène s’est terminé par un 
violent coup de tonnerie.

— On lit dans I Echo du Luxembourg :
<■ D'après ce qui nous est rapporté, la députation du con

seil provincial a reconnu à l’unanimité l’utilité publique des 
projets de routes, don! M. Remy de Puydt demande la cou- 
cessiou. On sait qu’il s'agit dune roule de Stavelot à Die- 
kirch , it d’une route de Bastogne à Ettelbrurk ; à ces deux 
lignes principales viendrait s’attacher un embranchement 
de Dieffeü à Bastogne, et un autre de Clervaux aussi à Bas- 
togue.

» La commission d’enquête avait déjà déclaré l’utilité pu
blique de ces projets. j

» Il ne reste maintenant qu’à faire des veaux pour leur j 
prompte mise à exécution. »

Errata. — Dans l'article d’hier sur ['Almanach Belge ,
3* §, lig. 8, au lieu de : Les notions elles pays cu conpoisins, 
lisiz : tes notions statistiques sur la Belgique et les états cir- 
conpoisius. — § 4- bg- 3. au Ihm de Brevet dalmanach, etc,, 
lisez : Prenez L almanach, etc. Cette faute a’oxiste que dans 
quelques exemplaires.

VILLE DÊ LIÈGE. — VOlERIlî.
Mesures prescrites en temps dsnéige et de glace.

Le collége des bourgmestre et écheyins rappelle au public les disposé 
lions réglementaires suivantes, et le prévient que les contraventions se
ront immédiatement poursuivies.

1° » En temps de neige, de nuit ou de jour, un fort grelot mobile pour 
• avertir tes passons, sera attaché aux chevaux de toute voiture susncti- 
« due et non suspendue, v

Art. 11. Lorsqu’il y aura du verglas, les indu tans seront tenus de fai: e 
répandre du sable ou des cendres menues sur les uccotcmens et trottoirs 
qui bordent leurs maisons ou propriétés.

Les concierges ou portiers des établissemens ou édifices publics sont 
tenus, en outre, den répandre sur les degrés et seuils des portes 
d entrée.

Ils devront enlever les neiges et les glaces qui couvriraient les degrés 
au seuils, en les amoncelant a proximité , et de manièie a ne.point gêner 
la circulation.

Art. 12. Lors du dégel , et aussitôt que l'administration ou la po
lice en prévient les habitat», ceux-ci devront briser ou faire briser 
les glaçons accumulés devant leurs maisons ou propriétés. Ils les fe
ront ensuite réunir en tas sur les points de la voirie et de la manière 
qui sont indiqués en l’art. 5.

Art. 13. Les habitans auront la faculté de faire déposer sur la voie 
publique, les neiges et les glaces provenant de l'intérieur de leurs 
maisons. Ils ne pourront néanmoins faire ces dépôts qu’aux heures 
fixées ci-dessus pour le balayage et dans les limites prescrites par 
fart. 5. — En aucun cas, ces dépôts ne pourront intercepter ni 
gêner la circulation.

Art. 14- On 11e pourra, sous aucun prétexte, jeter les neiges, 
glaces ou tous autres objets, du haut dés bàtiiaeus sur la voie pu 
blique. ,

Art. l5. En cas d’inexécution des mesures prescrites par les arti 
clés (0, ti et (2, il y sera pourvu d’office par les soins des suiveil- 
lans de la voirie. — Les frais seront indiqués dans les procès-verbaux 
ou rapports qui seront dressés à ce sujet; ils seront recouvrés dé la 
manière indiquée eu l’art. 9.

A l’hôtel de ville, en séance, le 26 décembre 1836.
Le président, L. J AMME.

Par le collège , le secrétaire , I)E MAN Y.

ETAT CIVIL DE LIEGE , »0 26 décekhhei 
Naissances : 5 garçons, 7 filles.

Décès : l\ garçons , 2 filles, 5 hommes , 2 femmes, savoir : Dieu- 
donné Marnette, âgé de 8!) ans, houilleur, 1 ue de Vottem, veuf de 
Marie Maréchal. — Martin Pire , âgé de 70 ans , journalier à Sa- 
raing , époux de Marie Louise Delhez. — Henri Phöben , âgé de 40 
ans, cordonnier, devant St. Thomas , époux de Marie Claire Dirick- 
— François Léon Simonis, âgé de '29 ans , fabricant à Prayon , époux 
de Laure Sauvage. — Jacques Vanhayer , âgé .le 28 ans, voltigeur au 
9me. régiment de ligne. — Marie Thérèse Josephine Grospain , âgée 
de 6t ans, sans profession, rue Pierreuse, veuve de Lambert 
Francis. — Catherine Nossent, âgée de 56 ans , sans profession, fau
bourg St. Gilles.

THEATRE ROYAL BE LIEG-IL
Jeudi 29 décembre 1836, la 9me. représentation du GAMIN DE 

PARIS , vaudeville en deux actes. — La FIANCEE , opéra qoiniqne en 
trois actes.

AMI Oïl € ES

I MODES» SOI ALLS ET NOUVEAUTÉS
RUE VINAVE D'ILE , N” 60S.

Vient de recevoir de PARIS UN NOUVEL ENVOI D AR
TICLES RICHES pour Soirées, Robes de brl , Robes en soie 
façonue'e , Mantilles et Corsages en blonde, Manches nou
velles, Coiffure eu fleurs et perles, Résilles , Bounets habillés, 
Chapeaux, Turbans, etc.

Elle a ri çu en outre, UN NOUVEL ASSORTIMENT de 
Soieries _ unies, Mousselines laines , Schalls cachemires et 
iuduii, Echarpes, Colliers, etc« 676

ALMANACH NOUVEAU, POUR 1837.
1 vol. in - r 8 de t5o pages. Prix : 5o centimes:

CET ALMANACH SE VEND :
A LIEGE, chez l’éditeur; J. G. LARDINOIS , libraire, rua 

Devant-les Cannes; A VER V IERS, chez M. REMACLE , an 
bureau thi Nouvelliste et Melle OGER libraire; AT1UY, 
chez M. KNOPS, A SPA , chez M. MARÉCHAL, libraire; à 
SAINT 1 ROND , chez les demoiselles SMETS, libraires ; à 
HERVE, chez L. RIGOT, libraire, à RÜREMONDE , rhrz 
AI. ROMEN, libraire. 67»

A ANS.

AVIS AUX FABRIC ANS
BB VER VISES, LIEGE , etc. ,

AINSI QU’AUX ÉTABLISSEMENS CIRCONVOISINS.

D’après votre demande, nous avons l’honneur de vous 
faire part, que le prix courant de nos HOUILLES est fixé 
comme suit : •
COFFRE HOUILLE, marais et 4 pieds, pes. env. 1600 k, à (1 P.-B. (5 O1! 

» CHARBON, * 0 * » *- 8 Oft
* HOUILLE, clute » » » 14 (:0
» CHARDON t 0 » • » 8 Oft

Quant à la qualité, nous osons vous la garantir BONNE et 
propre à différens' usages.

La société LÖFFELT) représente l’ancienne société HARDî'. 
Son MAGASIN se trouve près de l'église à ANS , sur la chaus
sée de Bruxelles.

Sur le prix courant , quoique peu élevé , nous vous accor
derons i’escompte de 2 p. ojo au comptant. 64 f

Agréez, etc. Pour la Société,
2i décembre t836. COLSON , directeur.

MONT-DE-PIÉTÉ DE LIEGE,
QUAI DE LA BATTE , N" 1112.

Mercr-di, jeudi, vendredi , 4 > 5 et 6 janvier 1837 , vente 
des gages surannés, reçus en octobre [835.

Le directeur informe le public que l'on peut obtenir d-« 
fonds à l'établissement à 7 p. ojo l’an , lorsque la .somme x- 
eède 800 francs. Les objets mis en nantissement, peuvent êL e 
retirés tous h-* jours, et l'intérêt se paie ad prorata.

Le plus grand SECRET sur les opérations est garanti aux 
emprunteurs. -

Le Mont-de-Piété prête sur presque tous les effets m 
liers (même ceux de gros volume) , les marchandises d’au
nage et généralement ce qui n’est pas susceptible de dé
térioration.

I! avance les 4|5 de ta.valeur au poids pour ies bij oux et 'a 
vaisselle , et pour les autres effets les 2(3 de leur évaluai.on.

Les bureaux sont ouverts à 8 heures du matin, et fermés 
à 3 heures «le relevée.

SIX COMMISSIONNAIRES JURÉS, dont les bureaux sou 
contain minent ouverts, sont répartisdans les différens quar
ters de la ville. Le TARIF de leur salaire figure da us les al
manachs, Desoer et Latour.

Lorsque l’emprunteur dépose un gage chez ces agens, jj 
doit se faire délivrer un billet, derrière lequel il lui est don
né quittance de ce qu’il a payé pour commission ; afin qu’il 
n’éprouve aucune perte, il doit exiger, que son compte soft 
dressé en francs et centimes.

L’emprunteur qui désirerait des renseignémeussor les o, «fJ 
rations qui le concerne, doit s’adresser à l'établissement, oit 
on s’empressera de les lui donner.

Ce 25 décembre iS36. Signé Félix 3EÜÖTTE.O

A VENDRE pour moitié prix une très Ix-llo 
BERLINE lonte neuve , faite h Aix par Meu
re! bier. S’adresser n° r44 fond St...Servais, 893

VENTE fil51MMEUBLE§•
■’ Le JEUDI 29 décembre 1836, à dix heures du matin } 

en l’étude et par le ministère de M° FRAIKIN notaire, et par- 
devant M. le juge de paix du canton de Hollogne aux Pierres- 
il sera procédé à la vente définitive et aux enchères publi
ques D’UN CORPS DE BATIMENT, jardin y annexé, divisa 
en deux lots , situé b Ghokier , tenant d’un côté à Ferdinand 
Delexhy, et d’un second AMme. de Serdobin. 667

REVENTE SUB, FOL ILE ENCHÈRE.'
SAMEDI 3e décembre i836 , àtolteuresdu matin , en W 

demeure du sieur COPPÉE,cabaretier à Thyse , en vertu d’un 
jugement rendu par le tribunal civil séant à Liège, le 2.5 jnitj 
1836, y enregis'ré le 5 juillet suivant, la veuve Nicolas THO
MAS, domiciliée à Ghokier, et fis héritiers dudit Nicolas Tho
mas , en son vivant, postillon audit Ch.,kier, feront revendra 
à la folle enchère , par le ministère du notaire FRANG&EN 
UNE MAISON AVEC CHAMBRE, COUR, ÉTABlE ET Jar’ 
DIN y attenant, contenant 4 perchas t5 aunes, sise à Qrry.., 
en lieu dit Rue , tenant d’un côté à Jean Keppenneet Ju X’ h 
Pierre Denotnerange.

S'adresser audit notaire FR ANCKEN à Villers-IE vêuue, pour 
en connaître lcscondtt.onss Cz8



1BEŒE! LL POLlTTQtfE

VKIVCE 1)HÎN EEÖJ ItlOIilLIEIi.
JEUDI 5 janvier 18ß 7 , il sein procédé, en l'élude et par 

le ministère de Me RENOZ, notaire , a Liege, rue du Pot 
d'Or , à la vente aux enchères

wm BEAU
Parmi lequel se trouvent plusieurs meubles en acajou tels 

que bois de lit, canape's, fauteuils , etc. ^7^

VENDREDI, 20 JANVIER 1837, h ri heures, il sera pro 
cédé, par devant M. le juge de paix des quartiers du Nord et 
Est de la vilie de Liege, en son bureau, rue Neuve Deriière 
le Palais, n. 443 , et par le-niinistèro de M' RENOZ, m.taire 
cil cette ville, à la vente aux enchères DINE -PETITE 

MAISON sise à Liège , faubourg d Amercœur, n. oo3.
S'adresser pour les conditions de cette vente a M. le juge 

de paix et a Me RENOZ, notaire, rue du Pot d'Or. 679

On DEMANDE des APPRENTIS ; ils recevraient en entrant 
une rétribution. S'adresser au bureau de cette feuille.

SOCIÉTÉ POUR ^INSTRUCTION PRIMAIRE ET POPULAIRE 
A ERUXELLS,

en vente;
Chez V oglet , rue de I Empereur, à Bruxelles , et dans 

les dépôts <le U Société , à Fontaine 1 Evêque , ch Z M. 
Leroy Gis , instituteur ; à Tourn.iy , chez M. Broquet., juge ; 
a Liège , chez M. Lenoir libraire ; à Ai lon , chez M. Peat , 
diefde bureau au gouvernement provincial ; à Verviers , 
chez M. Fassin , clef de bureau au commissariat de dis
trict ; à Alost , chez M. Brnneau , avocat ; h Garni , 
chez M» Lebrun , libraire ; à Nam ur , ch z M. D. Gérard. , 
libraire ; au Rœulx chez M. Pourbaix , instituteur,

QUAND AUMßjMtACH öELG-S POUR 1837.
4e année. (9 r |3 feuilles et 336 pages.)—Prix: 75 centimes

SOMMAIRE DES PRINCIPAUX ARTICLES '.
Lois sur les poids et mesures et les monnaies, — Tarif 

Statistique physique et mor.de de la Belgique, — Budgets 
compares. — Criminalité. — Instruction. —--Système electo
ral.—Crisses d épargne. —La famille Robert ou les avanta
ges de la caisse d’e’paigne.—Nourriture et habitations de la 
classe ouvrière. — Chômage du lundi. '— -Salles d’asile.— 
Sociétés de prévoyance. -—Notice sur l'abbé Triest. —Pes
talozzi. — Avantages des machines. — Arkwright, J. Walt. 
— L industrie belge. — Chemin de fer. — Machines à va
peur ; exploitation des houilles ; f rs ; arènes ; verreries ; dra

perle; industrie cotonnière et liniere; typographie , etc. — 
Accroissement du nombre des usines et fabriques ; assuran
ce0. — S'atistique commerciale; marine marchande belge; 

i mouvement des ports d’Anvers et Ostende; rapports com- 
' mèreiaux entre la B Igirfue , la France .,d'Angleterre , et la 

Hollande; droits de’douanes , rte.— Promenade industrielle 
aux environs de. Liège, — Revue de la session des chambres-
l8S5 l836. —Sociétés de tempérance. —Contre le duel. _.
Baiique d Ecossa. —Peine de mort. — E at de 1 Irlande. — 
Influence de la' vaçcine. — Mahons mortuaires. — Ft mes 
pauvres ! Lu tolérance. — Pensées de Jean Paul. — Ilis 
tuire ries trois fils d uo mendiant. Les deux ménages.— 
Hygiène. — Procédés utiles.— Loi communale! , etc.

I ALM A N ACM BELGE pour 1837, à 23 centimes (4 feuilles.) 
: P TIT ALMANACH BELGE pour iSSy , à 10 centimes
; (3 feuilleï.)
, BELGISCHEN ALMANACH pour r837 , 5o centimes.

N. B. Cet almanach est la reproduction tie l’almanach de 
l836 qui, n'ayant été publié qu'à:-la fin de janvier , n’a pour 
ainsi dir pas été mis en , circulation.

Mv, les i nstituteurs jouissent d’une remise de l5 p. ojo. 
Les envois se font en renibourseinenl par l'administra lion des 
gra ides, messageries. .

Les journaux de Bruxelles et des provinces sont instam
ment invites a répéter uneou plusieurs fois cette annonce.

Le secrétaire de la Société :
En. Ducpétiaux.

Avis aux Cercles littéraires -, Cabinets de Lecture, et à tous les Lecteurs de Romans

'FIGARO,

DO Dm lumïm INÉDITS par an, publies chaque jour par LIVRAISONS.
Rédacteur en chef, M. Alphonse KÄRB- — Bureaux, rue Coq-Héron, 8.

Les OUVRAGES INÉDITS qui seront publiés en 1837 sont de :
MM SC R T R F DF BALZAC ALEXANDRE DUMAS, PAUL DE KOCK, THÉOPHILE GAUTIER, BIBLIOPHILE JACOB, JULES SANDEAU, 
MM. SCRIBE, DE LAL/.ag^a^ râYMONI), G. DE 1NERVAL, OÜRLIAC, X.-B. SAIN TINES, ALPHONSE KARR.

dn d cembre

La collection annuelle du F.garo, -JOURNAL-LIVRE, REVUE QUOTIDIENNE, se
compose de 12 grósvolumes gr i,.-8' , sur bran papier , de 3o a 3. feuilles Les vo
lumes ordinaires n’ont que 20 feuilles), contenant au moins la '.a-eur de 36 volumes de

l’in-8° ordinaire , c
Les abonnés recevront une couverture chaque mois; les ha t premieres pages , for

mant 18 pages de l’in-S" ordinaire , sont consacrées à un journal politique, htteiau-e 
rt dramatique , qui , sous ces trois rapports , présente l'histoire de la journée pre

cedente. „ , . . „
Les huit dernières pages , formant également 18 pages de 1 m 8 oïd.naire , son lempue»

par un fragment de. romas inédit, lesquels fragments réunis forment, au bout du mois , un

ouvrage ' complet. ^ ;
Ont été acquis et seront publiés la première année -, a putir

UN HO MME A MARIER ou M. FRONTIN , par M. PAUL DE KTCK.
UNE FEMME AU BAIN , roman ,par M. SCRIBE - (Janvier-Keiner.)
CÉSAR BIROTKAU; par M. DE BALZAC. (Février-Mars) —,(D, ux 

été achètes par le Figaro a M. de Balzac )
TI N AP H ERNE, par M. OÜRLIAC. —(Mars Avril.)
PAULINE , roman , par M. Alexandre DUMAS.
L’ELDORADO , roman, par M. Théophile GAU TIER.—(Mai Juin)

' LA HAIE MITOYENNE , par M. Alphonse KARR.—(Juin Juillet.)
UN OUVRAGE du Bibliophile JACOB. — (Jeill et A. ût.) •
le CANARD DE VAUCANSON, par M. G, DE NERVAL. — (A-ml 'Sept, mhie )

— M. Jules SANDEAU ,

romans inédits ont

auteur dé 1Via

UN ROM \N NOUVEAU , par M. SCRIBE. — (Octobre-Novembre.)
LES ARTISTES, par M. DE BALZAC.—(Novembre-Décembre;)'

Le Roman et F Journal sont paginés de telle façon que, chacun d’éux peut à la rigueur 
se reher a part. Li première partie présentera une histoire complète de l'année politique, 
littéraire et dramatique , avec uii programme des spectacles par chaque jour.-—Cette pre> 
mière partie sera un véritable annuaire politique , liftera re et dramatique.

La seconde partie composera 12 volumes de romans iucd tg-, p ri* les meilleurs auteurs 
de l'Europe.

La roman publié par jour est une mode adoptee. Ou se rappelle que Clarisse Harlowe , 
admirable ouvrage de Richardson, eu I2 volumes iu-8. , tut publié de cette manière et 
devint chaque jour pour l’Angleterre, pendant une année, I occassion d'une fièvre d’impa
tience et Je curiosité. Un essai récent prouve que la lecture de romans par fragments doit 
avoir la même vogue en France.

Le nouveau format in-8, adopté par Ie Fig/ro est le senl qui convienne aux abonnés des 
départements si amateurs de collections, et qui se trouveront avoir chaque année 12 gros 
Volumes in 8, à joindre aux ouvrag s de b urs bibliothèques.

Ou sait que le capilai du Figaro est de 3oo,oöö fr., dont 200,0-0 sont réalisés; l’exis
tence du journal est donc assurée pendant 5 ans, quel qu’eu soit le succès.

Le reste des actions se soumissionne au bureau du journal, rue Coq Héron , 8. Leur 
valeur nominale eslde 25o fr. Elles produisent 6 op> d intérêt. La société est en commandite 
Nul actionnaire ne. peut être responsable ou tenu au-delà de sa mise de fonds. Chaque 
action donne droit à recevoir gratuitement le journal pendant une année. A 3,000 
abonnés, les bénéfic s sont:considérables. La société a un cautionnement de îoo,000 fr. 
déposé au trésor. Oft s’abonne au bureau du journal chez tous les lib airt s de France et
de 1 étranger.TOUT GE Q0TL VOUS PLAIRA , roman , par

dame de Sàinmercille, etc.—'‘(Septembre Octobre ) , .
Par an les 12 gros volumes, formant la valeur de 36 volumes de i in-5 ordinaire,

«O i, 1- , i r ATTVil\nltr DUMAS, DAUL D ROCK, THEOPHILE GAUTIER, BIBLIOPHILE JACOB, JULES SANDEAU, MICHEL RAYMOND, 
par MM- SCIURE, DS BALZAC, ALEXANDRE ^ X..B. SAINTINES, ALPHONSE KARR-

Prix: 60 fr. pour Paris et les départe, nens, 3o fr. pour six mois. - La matière de 12 volumes' semblables, répartis en 35 volumes, eut coûté dans 1 ancienne 1,branie 270 franc

BOUGES.
PARIS, LE 26 DÉCEMBRE.

Cinq pour cent, 
Trois pour cent, . 
Act. de lu lA île Fr. 
Napl. Cert. Fate. . 
Esp. Ardoin tS3t.

(09 80 
79 10 

2355 00 
97 45 

20 3j8
I
Fsp. D. ditr. s. irit. 

» Dt. pas. s int. 
Bélgiq: Empr. 1832 
Banque de Belg. .

8 0)0 
5 5|8 

CU 7|S 
432-1,4

AMSTERDAM, le 24 décembre.

Boll. Pelle actéve. 
Dito 2 tj2. . . - -
Différée..................
Billet de change 
Syndic, d’amort. .

3 i(2. ■
Soc decomm. F.-B 

» nouvelle. 
Ruäsic, IL et C". 5 

o 1829 ,5

Inscr. au gr. livre. 
Certifi. à Amst. , 
Pologne. L. fl. 3001’. 
Lots de Bd. 5il f. 
Espagne. E. Ard.
Dito grd................
Dette differ, anc. 

» nouv. 
• passive. 

Autriche. Métal.-5.

C4 7[8 
00 up) 

000 0)0 
000 0)à 

•9 t1116 
(-0 0)0 

8 tpi 
0 Q|0 
5 3|4 

99 i [2

VIENNE, LE 17 DÉCEMBRE. 

Métalliques, 104 0)0 - Actions de ta banque, (396.

A.3VKRS. Pet. aeliv.
0 Put. differ. 

Emp de 48 mill. . j 
Itou,. Del te active. 
K enté remboursab. 
Aitbiche. Met a Hi. 
Lots de fl. iOO. . 

» de fl. 250.
. de fl. 500. . 

Poi.ou. Lots û. 330.
» fl. 500. 

buÉsu.. K. à L 1821 
fis PAC. Finp. 1831. 

D. dif. |S34. 
Dit.-p. 1834 
Dette diff.

ANVERS,
105 0(0 

44 ()2 
101 
00
97 ()! 

103 1)8 
000 
422 
7.8 
118
(38 ((2 
83 3)1
U J F* 
0 0|0 
0 0)0 
8 ( [ 1

LE 27 DÉCEMBP.E.
A;;napi.ks. Cert. Fatc.l 92 ()4

KTAT-RO. LUVJ 832. (‘0 0|0
à A n. 1 83 4. j i 04 0[0

CHANGES.

A'
Amst., c. jours. . 
Rotlenl., lilein .

pair
pair

Paris, Idem . ' .pair
n 2 mois. 3|4 °|o p-

Lond. pr Estr. c. j. 40)2 0(0
n 2 mois 39(9

H si 111. pr /JO HB.c. j. 35.5)8
« 2 mois. 35 (pi

.(Bruxelles et Garni. ()4 p. c.
V 1

BRUXELLES, fcfe 27 décembre.

MARCHÉ DE LIEGE du 27 décembre j836. 

Froment vieux, l’hectolitre, fr. 15 85
Seigle vieux, id. 11 98

RÉSUMÉ DF. I.A BOURSE D’ANVERS DU 27 DÉCEMBRE (836. 
Les fonds Espagnols ont été sans variation à notée bourse. Ardoin 

ouvert (9 5)8 et reste (9 3)1 P.
Primes à un mois 20 (|4»dont ( p c, argent.
On a fait peu d’affaires.

PLACE DANVERS, le 27 décembre.
Café. — Les affaires se sont bornées à :

( 50 balles Havane ordinaire à 30 3)1 c.
50 » Chéribou à 34 3)4 c.
50 » Batavia ordinaire à 3.'| c.
45 » St. Domingue , prix non cité.

Sucre brut. — On n’a cité que 5o caisses Havane blond à f. 19 pa
villon étranger.

Tabac.— 29 boucauds Kentucky, dont le prix n’est pas décliné.

Emp. Itotscli , . . 100 3 ) t P
Fin cour. 100 3) 1 P ACTIONS. .

Pr. \ m d. 1 ! 000 0)J
» (836 , I . 94 5)8 A Act. Société Gén. 795 0)0 A
» Fin cour. 94 5(8 A A cl. de là S. de C. (43 Op)
0 pr. ( m d. 1. 00 0)0 Act. ta B. de B. 000 0)0

Delle àetiv 2 i [2. 53 ij) A Act. C. Sam. et O. d'7 ( )0 P
E. de la ville 4h32 101 l.qO A Act. des llauls-l. ( 5( 0|i
Delte active boit 52 1)2 A Act Cliarb. Flenu. 000 H )0
Pente domaniale. q7 (i4 P Act. Banq.' donc. . (01 i(2
Brésil (834. . . . 5 [U A Act. Gii. H. et W 0"0 0)0
Autriche. Métali. 103 1)0 A Act. Gh. Sclessin . ( 20 0|0 A
Rome. 1832. . . . IOO 3)8 A Act Jintr. ludust. 132 ( )2
Naples. Falconnel 92 0)0 Act. Ch. Lev du F. K)9 0(0

* Banque Tav. ('0 0(0 Act. S. d Ougrée. OCO 0)0
TORT. Doua Maria. UO 0)0 Act. S Sars-Loncii. HO 0(0 A
Espag. Ard. »83^* (9 5(8 A Act. Clie de fer. . t:00 0)0

r Fin cour. (9 !|2 A Act. S. de Vennes 000 (qO
n gros, pièces OO 0|0 Act. bat. à V. Anv. 0r0 0()
» pr. 4 ni. d. (. 20 11 2 ] Act. S. St. Léon a. 000 0(0
» différée 1834. 00 0 (9 Act. S. Chatelin. (46 0)0 f
» » a rie. 00 0(0 Act. S. Verreries. (40 0)0 A
» delte.passive. 00 0(0 Act. Lei. gaz. rés. 1)0 0)0

Act S. Raffinerie. ( 22 0)0 A
\ct. Verr Cbarl ooo tqo

— Act Expi. PEspéin ( !8 (')O p
Act. des Brasseries 000 0)0

Act. l ibrairie Iï 000 0)0

CHANGÉS. Act. Tÿ.pogr." AV. OOÔ 0(0
Act. Eabr. '1‘apifi ( (4 0(0 A

Amst. et. jours. . t [8 °|o pr P Act. Eabr. de 1er U6 (1)0 A
Lond. et. jours. . (2 1,61)4 P Act. Mutual, ind H3 7)8 A
Paris, et. jours. , pair A Act. C. de Bruges (04 ()2

Act H. F- Monc. ' 110 1(2 A

H.LIGNifC, impr. tlu éûuèna! ; d**62ï , rue du Tôt d Or, à Liège.


